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(54) PROCÉDÉ ET INSTALLATION DE FABRICATION DE MÈCHES PLATES DE FIBRES
NATURELLES VÉGÉTALES

(57) L’invention porte sur un procédé et une installa-
tion de fabrication de mèches plates de fibres naturelles
végétales.

Selon le procédé de l’invention, les étapes suivantes
sont mises en oeuvre :
a) on fournit un ruban de fibres végétales,
b) on réalise uneopération d’étirage dudit ruban de fibres
végétales, ce par quoi on forme un ruban de fibres
végétales étiré (12), et
c) on réalise une opération de consolidation du ruban de
fibres végétales étiré, comprenant les sous-étapes sui-

vantes :
c1) on imprègne ledit ruban de fibres végétales étiré (12)
avec une solution (112) contenant un liant, ce par quoi on
obtient un ruban de fibres végétales étiré et imprégné
(13),
c2) on sèche ledit ruban de fibres végétales étiré et
imprégné (13), ce par quoi on obtient une mèche plate
de fibres végétales (15).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un procédé et une installation de fabrication de mèches plates de fibres
naturelles végétales.
[0002] Ces mèches plates de fibres naturelles végétales sont notamment utilisées pour la fabrication de produits
composites, comme éléments de renforts au sein d’unematrice. Les fibres naturelles végétales présentent de nombreux
atouts par rapport aux fibres synthétiques, parmi lesquelles leur faible empreinte environnementale, leur caractère
biodégradable, des caractéristiques mécaniques performantes et une faible densité.
[0003] Ces mèches plates de fibres naturelles végétales se présentent sous forme d’un faisceau de base continu
contenant des filaments parallèles assemblés sans torsion intentionnelle. Ces filaments sont en particulier des fibres
naturellesvégétalesdiscontinues, longues, tellesquedesfibresde linoud’autresvégétaux.Dans lemondedesmatériaux
composites, on nomme souvent les mèches de filaments « roving », ce qui s’applique ainsi aussi à ces mèches plates de
fibres naturelles végétales.
[0004] Ces mèches plates de fibres naturelles végétales nécessitent un traitement leur attribuant des propriétés
compatibles avec leur utilisation dans desmatériaux composites. Ainsi, malgré le fait qu’elles soient constituées de fibres
discontinues et non de fibres continues, elles doivent disposer d’une tenue et une cohésion permettant leur manipulation
et une résistance mécanique suffisante pour leur mise en oeuvre dans un produit composite.
[0005] On évite de torsader de telles mèches de fibres naturelles végétales, car si cela permet d’améliorer leur
résistance mécanique à l’état de mèche, cela diminue certaines performances mécaniques des matériaux composites
fabriqués avec cesmèches, telles que la rigidité et la résistance à rupture du composite, car la torsion desmèches tend à
désaligner les fibres naturelles de la direction de contrainte exercée. Ainsi, pour les applications de renforts de produits
composites, à la différence des applications textiles, on cherche à former desmèches non torsadées dont les fibres n’ont
pas été désalignées par l’étape de torsion. La torsion tend également à rendre la mèche ronde, et non plate. La section
rondede lamèche tendà créer un fort embuvagede la fabrication de tissuavec une tellemèche. L’embuvageaégalement
pour effet de désaligner les fibres par rapport aux contraintes exercées sur les pièces composites. Ainsi, l’absence de
torsion permet de garder unemèche plate, avec un embuvage très réduit, gardant les fibres dans le plan des contraintes
exercées.
[0006] Il est donc nécessaire d’améliorer la cohésion de ces mèches de fibres naturelles par d’autres moyens que la
mise en torsion de la mèche.

Etat de la technique

[0007] Le document FR2839001A1 décrit un procédé d’imprégnation de ruban de renforcement avec des fibres
naturellesutilisant unematière thermoplastique fonduecomme liant. Le rubanétant ainsi complètement imprégnéparune
matière thermoplastique fondue, il ne sera pas compatible avec l’utilisation de matériaux thermodurcissables dans le
produit composite, tels que, par exemple, une résine époxy (polymère époxyde) ou un polyester insaturé. De plus, du fait
de la viscosité relativement élevée desmatières thermoplastiques fondues, il est difficile d’imprégner complètement et de
manière homogène une telle matière dans un ruban fibres naturelles sans abîmer ces dernières.
[0008] Également, l’imprégnation d’un ruban de fibres naturelles avec un polymère fusible thermoplastique ou
thermodurcissable par saupoudrage d’une poudre est connue. Cette procédure comporte aussi le désavantage de
devoir utiliser pour l’imprégnation du ruban de fibres naturelles des particules d’un polymère spécifiquement compatible
avec le polymèreutilisé lors de l’imprégnation finale duproduit composite. Engénéral, onutilise soit unepoudre forméede
particules de polymère thermoplastique, tel que du polypropylène (PP), de l’acide polylactique (PLA) ou du polyamide
(PA) ou bien de particules de polymère thermodurcissable, tel que de l’époxyde non-réticulé à très haute viscosité. Après
le saupoudrage, le polymère est ensuite fondu dans un système de presse à double bande chauffant le polymère jusqu’à
sa fusion,puis refroidissant lepolymère, toutenappliquantunepressionentre lesbandes.Alternativement, unsystèmede
chauffage infrarouge ou un système de calandre chauffante puis un refroidissement dans une calandre froide, ou par air
peut être utilisé.
[0009] Selon une autreméthode, le document FR3020819A1 prévoit une répartition d’un liant thermoplastique dans un
ruban de renforcement en fibres naturelles, au moyen d’une dispersion aqueuse de particules d’une matière thermo-
plastique.Danscecas, il est difficile deconserveruneconcentrationcontrôléeet homogènede lamatière thermoplastique
dans le bain. Là encore, l’utilisation de thermoplastique qui est fondu dans l’étape d’imprégnation empêche une bonne
compatibilité avec l’utilisation dematrices thermodurcissables dans le produit composite utilisant de tels rubans de fibres
naturelles imprégnés. Si on parvient à placer de tels rubans de fibres naturelles imprégnés comme élément de renfort au
sein d’une matrice thermodurcissable, le liant thermoplastique des rubans est susceptible d’empêcher une bonne
imprégnation avec la matrice thermodurcissable, de péjorer l’adhésion de la matrice aux fibres et d’influencer négati-
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vement les propriétés thermomécaniques de la résine, telles que la température de transition vitreuse. Également,
l’utilisation d’un liant thermoplastique rend difficile le blanchiment et la teinte des renforts en fibres naturelles, le liant
thermoplastique empêchant un bon accès aux fibres.

Bref résumé de l’invention

[0010] Unbut de la présente invention est deproposer unprocédéet une installation de fabrication demèchesplates de
fibres naturelles végétales exempts des limitations des solutions connues.
[0011] Un autre but de l’invention est de permettre ensuite une utilisation de cesmèches de fibres naturelles végétales
dans un produit composite à matrice thermodurcissable ou dans un produit composite à matrice thermoplastique.
[0012] Un but supplémentaire de l’invention est d’obtenir unmoyen par lequel le liant est réparti demanière homogène
dans les fibres naturelles végétales du ruban, avec une bonne pénétration dans le ruban de fibres végétales.
[0013] Également, selonunautrebut de l’invention, onchercheune façond’opérerqui permetteunnettoyageplus facile
du liant sur les renforts fabriqués avec les mèches plates de fibres végétales.
[0014] Également, selon un autre but de l’invention, on cherche une façon d’opérer qui permette de blanchir et teindre
les renforts fabriqués avec les mèches plates de fibres végétales.
[0015] Selon l’invention, ces buts sont atteints notamment au moyen d’un procédé de fabrication de mèches plates de
fibres naturelles végétales, dans lequel les étapes suivantes sont mises en oeuvre :

a) on fournit un ruban de fibres végétales,
b) on réaliseuneopérationd’étiragedudit rubandefibres végétales, ceparquoi on formeun rubandefibres végétales
étiré, et
c) on réalise une opération de consolidation du ruban de fibres végétales étiré, comprenant les sous-étapes
suivantes :

c1)on imprègne ledit rubandefibresvégétalesétiréavecunesolutioncontenantun liant, ceparquoi onobtientun
ruban de fibres végétales étiré et imprégné,
c2) on sèche ledit ruban de fibres végétales étiré et imprégné, ce par quoi on obtient une mèche plate de fibres
végétales.

[0016] Ainsi, notamment par le recours à une imprégnation au moyen d’une solution contenant un liant et non d’une
dispersion contenant un liant, on améliore le contrôle et la stabilité de la concentration en liant dans le liquide rentrant en
contact avec les fibres naturelles végétales. Cela permet également au liant de bien pénétrer les fibres du ruban, et donc
d’avoir une action liante efficace entre les fibres, et ce tout le long et au coeur du ruban. Enfin, le nettoyage du liant peut
s’effectuer aisément au moyen du solvant utilisé dans la solution qui a été appliquée.
[0017] L’usaged’une solution commevecteur d’imprégnation du liant, permet au liant, c’est-à dire à lamatière contenue
dans la solution d’être appliquéeà l’ensembledes fibresdu ruban, dans leur volume.Onpeut ainsi obtenir un bonmaintien
en forme de l’assemblage de fibres constituant le ruban, et ce en liant efficacement les fibres entre elles. Cette bonne
couverture et cette pénétration effective des fibres par le liant permettent notamment d’améliorer la cohésion, l’homo-
généité et la résistance à la rupture de la mèche obtenue. On peut donc ensuite utiliser cette mèche de fibres naturelles
végétales pour fabriquer des renforts pour des produits composites de manière efficace en évitant les ruptures de la
mèche lors du tissage ou de la fabrication du renfort. Si besoin, le liant peut être nettoyé une fois le renfort fabriqué, la
résistance de la mèche elle-même n’étant plus primordiale à ce stade. Le liant permettant une imprégnation partielle des
fibres naturelles végétales du ruban, cela laisse la place pour la pénétration de la résine, ou de tout autre matériau qui
constituera la matrice, lorsqu’on imprègne le produit composite avec la résine/le matériau de la matrice.
[0018] Selon un mode de réalisation, ladite solution est une solution aqueuse contenant un soluté hydrophile ou un
mélange de solutés hydrophiles. Le soluté hydrophile ou les solutés hydrophiles participe(nt) ainsi à la formation du liant,
lequel maintient en forme les fibres dans la mèche après séchage de l’eau qui forme le solvant. C’est une disposition
avantageuse du point de vue de la mise en oeuvre, et qui évite l’usage de solvants plus polluants qui nécessitent de
prendre desmesures spécifiques par exemple pour le captage de leur forme gazeuse pendant le séchage ou encore lors
du nettoyage des installations ou des outillages, ou bien lors du recyclage de la solution. Également, avec un liant soluble
dans l’eau, on peut le retirer de la mèche lorsque cette dernière est montée sur ou dans un support de base tel qu’unmat,
une feuille, un tissu, le tout formant un produit composite, par exemple lors d’une étape de teinture ou d’application de tout
autre traitement sur le produit composite.
[0019] Selon unmode de réalisation, le soluté hydrophile appartient au groupe comprenant de l’alcool polyvinylique ou
poly(alcool vinylique) (PVAL), de l’amidon, de l’amidonmodifié, de la carboxymethyl cellulose, de l’hydroxyethyl cellulose,
de l’hydroxypropyl cellulose, de l’acétate de cellulose, de la chitosane, de la pectine, et un polymère acryliquemodifié par
un acide polycarboxylique et un polyol (notamment le produit connu sous le nom commercial Acrodur ®, tel que le
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ACRODUR 950 L ou le ACRODUR DS 3530).
[0020] Selon un mode de réalisation, l’opération d’étirage et l’opération de consolidation sont effectuées sur des
installations indépendantes. De cette façon, le procédé de fabrication n’est pas réalisé en continu sur unemême ligne de
production. Cela permet notamment d’adapter la vitesse de travail et d’avancée du ruban, ainsi que le nombre de rubans
traités en parallèle au type d’opération réalisée. En effet, par exemple, on peut effectuer l’opération de consolidation en
parallèle sur un nombre important de rubans déjà étirés (jusqu’à 100, voire 200), et ce avec une vitesse d’avancée du
ruban différente, par exemple plus importante, qu’en sortie de l’opération d’étirage.
[0021] Selon unmode de réalisation, l’opération d’étirage est réalisée aumoyen d’une unité d’étirage comprenant une
première paire de rouleaux en entrée entraînant les fibres végétales à une première vitesse et une deuxième paire de
rouleauxen sortie entraînant les fibres végétales à unedeuxièmevitesse supérieure à la première vitesse, créant l’étirage
du rubande fibres végétales. Cesdeux paires de rouleaux forment unmodule d’étirage.Onpeut recourir à un seulmodule
d’étirage ou à plusieurs modules d’étirage qui se succèdent pour réaliser un étirage en plusieurs étapes d’un ruban de
fibres végétales, ou bien de plusieurs rubans de fibres végétales.
[0022] Pendant l’opération de consolidation, on met en oeuvre l’étape d’imprégnation d’un ruban de fibres végétales
étiré ou de plusieurs rubans de fibres végétales étirés. Pour cette étape d’imprégnation avec la solution, on peut utiliser
l’une ou l’autre des possibilités d’imprégnation suivantes : par pulvérisation, par arrosage, par trempage dans un bain ou
par imprégnation par contact avec un applicateur, tel qu’un ou plusieurs rouleau(x), pinceau(x)...
[0023] Selon un mode de réalisation, pendant l’opération de consolidation, entre l’étape c1) d’imprégnation et l’étape
c2) de séchage, on exprime ledit ruban de fibres végétales étiré et imprégné afin de faire sortir dudit ruban de fibres
végétales étiré et imprégné une partie de la solution. Ainsi, avant l’étape de séchage, un maximum de liquide (solution
contenant le liant) est exprimé, par exemple par passage du ruban de fibres végétales étiré et imprégné entre un ou
plusieurs paires de rouleaux appuyant sur le ruban de fibres végétales étiré et imprégné. Cela permet de réduire le temps
et l’énergie de séchage. Si la solution comportant le liant est apportée par un rouleau applicateur, il est aussi possible
d’imprégner et exprimer avec une unique paire de rouleaux, appliquant et exprimant la solution en surplus.
[0024] Selon unmode de réalisation, l’étape de séchage du ruban de fibres végétales étiré et imprégné est réalisée par
convection, par un rayonnement infrarouge, par un rayonnementmicro-ondes, ou par contact avec un élément chauffant.
[0025] De préférence, les fibres végétales appartiennent au groupe comprenant les matériaux suivants : lin, chanvre,
sisal, jute, abaca, kenaf, ortie, ramie, henequen, ananas, banane, et palmier. Les étapes du procédé sont en effet
adaptées à des fibres plutôt longues, et on privilégie des fibres avec des propriétés de renfort suffisantes selon
l’application prévue pour le produit composite qui reçoit la mèche comprenant cette fibre.
[0026] Selonunmodede réalisation, ledit rubande fibres végétales étiré, qui est obtenu selon le procédéde fabrication,
est un ruban en fibres de lin et présente un poids compris entre 200 tex et 2 000 tex, de préférence entre 300 et 1000 tex, et
de préférence entre 300 et 500 tex. Ce poids correspond au ruban de fibres végétales étiré que l’on récupère à la sortie de
l’installation permettant la mise en oeuvre de ce procédé, dès la fin de l’opération d’étirage. Ce poids reste proche et du
mêmeordre de grandeur (en général à environ 1%près, voire quelques pourcentages près, éventuellement jusqu’à 10%
près) que celui de la mèche finale qui comporte le ruban de fibres végétales étiré et le liant.
[0027] La présente invention se rapporte également à une installation pour la fabrication de mèche plate de fibres
naturelles végétales, caractérisé en ce qu’il comporte :

- une unité d’étirage d’un ruban de fibres végétales, à l’entrée de laquelle est disposée un module d’alimentation pour
l’étirage, comportant un ruban de fibres végétales et à la sortie de laquelle est disposée un module de récupération
pour l’étirage, apte à recevoir un ruban de fibres végétales étiré, et

- une unité de consolidation du ruban de fibres végétales étiré, comprenant d’amont en aval :

* au moins un module d’alimentation pour la consolidation, comportant un ruban de fibres végétales étiré,
* undispositif d’imprégnationd’aumoinsun rubandefibresvégétalesétiréparunesolutioncontenantun liant, à la
sortie duquel est formé au moins un ruban de fibres végétales étiré et imprégné, et
* un dispositif de séchage dudit au moins un ruban de fibres végétales étiré et imprégné, à la sortie duquel est
formé au moins une mèche plate de fibres végétales, et
* au moins un module de récupération pour la consolidation apte à recevoir ladite au moins une mèche plate de
fibres végétales.

[0028] Cette solution présente notamment l’avantage par rapport à l’art antérieur de permettre de conserver une
concentration en liant maîtrisée et constante pour l’imprégnation. En effet, dans le cas habituellement utilisé de recourir à
unedispersionde liant pour effectuer l’imprégnationdu rubandefibresnaturelles, il est difficile nonseulement demaîtriser
aucoursdu temps laconcentrationenparticulesde liant,maison rencontreégalement biensouventuneffet defiltrationde
la dispersion lors de l’imprégnation ce qui est néfaste en termes de qualité et d’homogénéité de pénétration du liant dans
les fibres.
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[0029] Avec un liant comprenant des composés en solution, on conserve une maîtrise de la quantité de liant présent
dans le liquide d’imprégnation, et donc dans les fibres végétales, notamment des fibres de lin. Outre la quantité, c’est
également lamaîtrise de la constance de cette quantité de liant tout au long de lamèche, ce qui permet à cette dernière de
présenter des qualités physiques et mécaniques homogènes sur toute sa longueur.
[0030] La société demanderesse a constaté que le recours à une solution comprenant un liant pour l’imprégnation
donne des résultats satisfaisants enmatière de cohésion et de tenue de lamèche de fibres naturelles végétales obtenue.

Brève description des figures

[0031] Des exemples de mise en oeuvre de l’invention sont indiqués dans la description illustrée par les figures
annexées dans lesquelles :

[Fig.1A] [Fig.1B] [Fig.1C] illustrent schématiquement différentes possibilités d’agencement possible pour un produit
composite en forme de nappe, utilisant des mèches plates de fibres végétales obtenues selon le procédé de
fabrication de l’invention,

[Fig.2] représente schématiquement une unité d’étirage d’un ruban de fibres végétales, permettant de réaliser, selon
l’invention, une opération d’étirage ce par quoi on forme un ruban de fibres végétales étiré stocké sur un module de
récupération, et

[Fig.3] représente schématiquement une unité de consolidation d’un autre ruban de fibres végétales étiré, cette unité
de consolidation étant non rattachée à l’unité d’étirage de la Fig. 2, et permettant de réaliser, selon l’invention, une
opération de consolidation ce par quoi on forme une mèche plate de fibres végétales apte à être utilisée, après
d’éventuel autres traitement, commeélément de renfort au sein d’unematrice ou sur un support, le tout permettant la
formation d’un produit composite.

Exemple(s) de mode de réalisation de l’invention

[0032] Les figures 1A, 1B, 1C représentent plusieurs mises en oeuvre possibles de renforts pour des produits
composites, ces renforts étant formés de ou comportant des mèches plates 15 obtenues selon le procédé de l’invention.
Dans cet exemple, sur la figure 1A, il s’agit d’un renfort unidirectionnel 20 formé de mèches plates 15 obtenues selon le
procédéde l’invention, parallèlesentreellesetmaintenuesentreellesparunfil de trame léger21. Il s’agit engénéral d’unfil
de moins de 30 tex, par exemple en fibres naturelles, en polyester ou tout autre thermoplastique. Sur la figure 1B, est
représenté un renfort multiaxial 22 formé de plusieurs renforts non-tissés. Plus précisément, il s’agit d’un assemblage de
couches de renforts unidirectionnels 23, 24 dont les mèches plates 15 sont cousues ensemble, entre deux couches
voisines23,24superposées, parunfil decouture25.Chaquecouchede renfort unidirectionnel 23,24estorientéedansun
sens différent, ce qui permet de produire des renforts multiaxiaux 22 adaptés aux exigences de résistance mécanique
recherchées.Ensuite, engénéral, plusieurs couchesdeces renfortsmultiaxiaux22sontutiliséspour fabriquer despièces.
Dans cet exemple, sur la figure 1C, il s’agit d’un tissu 26 réalisé avec des mèches plates 15, représenté selon un tissage
sergé. Un tel tissu 26 pourra ensuite être placé dans une matrice, seul ou avec d’autres tissus superposés.
[0033] Les figures 2 et 3 illustrent schématiquement respectivement les opérations de traitement par étirage et de
consolidation d’un ruban de fibres végétales, sur une installation qui comporte une unité d’étirage 100 (figure 2) et une
unité de consolidation 200 (figure 3).
[0034] Dans l’exemple illustré, l’unité d’étirage 100 et l’unité de consolidation 200 sont indépendantes. Il s’agit d’une
unitéd’étirage100et d’uneunitédeconsolidation200séparéesphysiquement, et qui fonctionnent indépendamment l’une
de l’autre. Ainsi, on peut réaliser chaque opération sur un (ou plusieurs) tronçon(s) de ruban différent(s), à une vitesse
adaptée à l’opération concernée. De plus, s’il advient un incident sur l’une des unités 100 et 200, l’autre unité peut
continuer à fonctionner. Il peut s’agir d’un incident lié aux dispositifs et modules composant chacune de ces deux unités
100 et 200. Il peut s’agir également d’un problème en rapport avec le ruban de fibres. En particulier, dans le cas d’une
casse d’un ruban de fibres sur l’unité d’étirage 100, cette dernière nécessite un arrêt qui n’affecte pas l’unité de
consolidation 200. Ainsi, de manière plus générale, tout incident lors de l’opération d’étirage n’impacte pas l’opération
de consolidation, ce qui augmente ainsi l’efficacité globale du processus
[0035] Ainsi, par exemple, commeà la sortie 102de l’unité d’étirage100, la dernière paire de rouleaux 112présente une
vitesse donnée (par exemple de l’ordre de 30m/minutes), grâce au caractère séparé des deux unités 100 et 200, on peut
s’affranchir de recourir à cette vitesse pour la suite du traitement du ruban de fibres végétales étiré 12, à savoir pour
l’opération de consolidation sur l’unité de consolidation 200. Pour ce faire, on stocke temporairement le ruban de fibres
végétales étiré 12 sur un support tel qu’une bobine, et il suffit de reprendre ultérieurement ce support/cette bobine pour
réaliser l’opération de consolidation avec une vitesse d’avancée du ruban étiré à l’entrée 201 de l’unité de consolidation
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200 différente de la vitesse en sortie 102 de l’unité d’étirage 100 (par exemple de l’ordre de 50 m/minutes). Également,
cette disposition permet d’adapter plus aisément le nombre de rubans traités en parallèle et en même temps, respecti-
vement sur l’unité d’étirage 100et sur l’unité de consolidation 200. Par ailleurs, en cas de dysfonctionnement ou besoin de
réglaged’unparamètre, onpeut plus facilement ralentir ouarrêter l’avancéedu rubandefibres sur l’unité concernéeparmi
l’unité d’étirage 100 et l’unité de consolidation 200, et ce sans impacter la vitesse de réalisation de l’autre opération sur
l’autre unité parmi l’unité d’étirage 100 et l’unité de consolidation 200.
[0036] La présente invention s’applique cependant également à une installation permettant de réaliser en continu les
opérations successives de traitement par étirage d’un ruban de fibres végétales puis de consolidation dumême ruban de
fibres végétales. Dans ce dernier cas, non représenté, l’unité d’étirage 100est placée en amont de l’unité de consolidation
200, avec la sortie 102 de l’unité d’étirage 100 qui se poursuit directement à l’entrée 201 de l’unité de consolidation 200, la
sortie 102 de l’unité d’étirage 100 étant adjacente à et en amont de l’entrée 201 de l’unité de consolidation 200, les deux
étant reliées entre elles.
[0037] On dispose en général d’un ruban de fibres végétales 10 à l’entrée 101 de l’unité d’étirage 100 (de l’opération
d’étirage) avec un poids d’au moins 10 000 tex, de préférence compris entre 20 000 tex et 50 000 tex, et de préférence
entre 30 000 tex et 40 000 tex.
[0038] A titred’exemple, dans laprésentedescriptiondétaillée, onconsidéreraun rubandefibresvégétales10 forméde
fibres de lin.
[0039] Onse reporte à la figure 2, illustrant une unité d’étirage100d’un rubande fibres végétales 10qui arrive, à l’entrée
101 de l’unité d’étirage 100, au niveau d’un premier module d’étirage 110. Dans cet exemple, le ruban de fibres végétales
10 est issu de deux rubans 10a, 10b mis ensemble. Chaque ruban individuel 10a, 10b est fourni sur un module
d’alimentation 103 qui permet l’avancée progressive du ruban correspondant en entrée 101 du premier module d’étirage
110 de l’unité d’étirage 100.
Cemodule d’alimentation 103 est notamment une bobine d’alimentation 103b (pour le ruban 10b sur la figure 2) ou un pot
d’alimentation 103a (pour le ruban 10a sur la figure 2) ou tout autre support permettant de stocker puis de dérouler un
ruban de fibres végétales.
A titre alternatif, et non représenté, le ruban de fibres végétales 10 qui va être étiré peut être constitué au départ d’un seul
ruban et provenir d’un seul module d’alimentation 103, ou bien encore être constitué au départ de davantage que deux
rubans (par exemple trois rubans, quatre rubans, cinq rubans ...ou plus de rubans encore) et provenir de davantage que
deux modules d’alimentation 103.
[0040] En aval de l’entrée 101 de l’unité d’étirage 100, le premier module d’étirage 110 comporte une première paire de
rouleaux111enentrée, tournantensens inverse l’unpar rapport à l’autreet entraînantainsi, par leur rotationet leur contact
serréavec lui, le rubandefibres végétales10passant entre lesdeux rouleauxd’unepaire, àunepremièrevitesseV1, dans
le sens d’avancéeAdupremiermoduled’étirage110de l’unité d’étirage100 (degaucheàdroite sur la figure2, indiquépar
la flèche A). Ce premiermodule d’étirage 110 comporte également, à distance et en aval de la première paire de rouleaux
111,unedeuxièmepairede rouleaux112,disposésdemanièreanalogueà lapremièrepairede rouleaux111, rotatifsàune
deuxième vitesse V2 supérieure à la première vitesse V1. Cette différence entre la deuxième vitesse V2 et la première
vitesse V1 créé l’étirage du ruban de fibres 10, qui s’allonge ainsi avec un titre/poids linéaire qui diminue. Dans l’exemple
illustré, ensortiedupremiermoduled’étirage110,est forméun rubandefibresvégétalespartiellementétiré11,qui estplat,
et qui arrivesurunpremiermodulede récupérationpour l’étirage114,notammentunebobine114b (voir figure2).Ce ruban
de fibres végétales partiellement étiré 11 est ainsi soit enroulé des bobines 114b, soit déposé dans de gros pots 114a en
attente de l’étape suivante, à savoir d’une autre étape d’étirage qui est réalisée séparément sur un deuxième module
d’étirage 120. Il suffit alors de reprendre une bobine pleine 114b ou tout autre module de récupération pour l’étirage, tel
qu’un pot 114a, portant un ruban de fibres végétales partiellement étiré 11 issu du premier module d’étirage 110, et de
l’utiliser comme module d’alimentation du deuxième module d’étirage 120.
[0041] Dans le casde la figure2, l’unité d’étirage100comporte troismodulesd’étirage : unpremiermoduled’étirage110
tel que précédemment décrit, un deuxièmemodule d’étirage 120 et un troisièmemodule d’étirage 130 qui fonctionnent en
parallèle de manière séparée pour réaliser un étirage en plusieurs étapes (ici trois étapes) d’un ruban de fibres. On
comprendque le rubandefibresest davantageétiré sur chaquemoduled’étiragesur lequel il passepar rapport aumodule
d’étirage précédent.
[0042] A cet effet, l’unité d’étirage 100 comporte également un deuxièmemodule d’étirage 120 utilisé après le premier
moduled’étirage110pourun rubandefibresdonné,et un troisièmemoduled’étirage130utiliséaprès ledeuxièmemodule
d’étirage 120 pour un ruban de fibres donné, placé en aval du deuxième module d’étirage 120. Le deuxième module
d’étirage 120 et le troisièmemodule d’étirage 130 sont similaires au premiermodule d’étirage 110, avec une différence de
vitesse de rotation positive entre les deux paires de rouleaux 111, 112 de chaque module d’étirage 120, 130.
[0043] L’espacement entre la paire de rouleaux d’entrée (première paire de rouleaux 111) et la paire de rouleaux de
sortie (deuxième paire de rouleaux 112) est ajusté à la longueur des fibres du ruban de fibres végétales 10. Entre la paire
de rouleauxd’entrée (premièrepairede rouleaux111) et lapaire de rouleauxdesortie (deuxièmepairede rouleaux112), le
ruban de fibres 10 est transporté par unmodule de convoyage 113, par exemple un champ d’aiguille (non représenté) ou
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une paire de courroies (voir figure 2).
[0044] A titre alternatif, et non représenté, l’unité d’étirage 100 comprend seulement un seul module d’étirage formé du
premier module d’étirage 110, ou bien encore il est constitué de davantage que troismodules d’étirage 110, 120, 130 (par
exemple quatre modules d’étirage, cinq modules d’étirage, six modules d’étirage ...ou davantage encore de modules
d’étirage) successifs. Ainsi. L’opération d’étirage du ruban de fibres végétales 10 s’effectue en autant d’étapes d’étirage
que de modules d’étirage 110, 120 , 130 ..., soit trois étapes d’étirage, quatre étapes d’étirage, cinq étapes d’étirage, six
étapes d’étirage ...ou davantage encore d’étapes d’étirage successives
[0045] A titre alternatif, et non représenté, l’unité d’étirage 100 comporte un deuxième module d’étirage 120 placé
directement en aval et en continu du premiermodule d’étirage 110 et un troisièmemodule d’étirage 130 placé directement
en aval et en continu du deuxième module d’étirage 120. Le deuxième module d’étirage 120 et le troisième module
d’étirage 130 sont similaires au premiermodule d’étirage 110, avec une différence de vitesse de rotation positive entre les
deuxpaires de rouleauxdechaquemoduled’étirage120, 130, et une vitessede rotationdeces rouleauxqui est, enentrée
d’un module, sensiblement égale à la vitesse de rotation de la paire de rouleaux située en sortie du module précédent
(situé en amont). Dans ce cas, le ruban de fibres 10 subit les trois (ou davantage) étapes d’étirage en continu, en passant
successivement sur chaquemoduled’étirage110, 120, 130, sansarrêt entre chaqueétapeet sansstockage intermédiaire
sur un module de récupération pour l’étirage.
[0046] En sortie de l’unité d’étirage 100, donc du dernier (troisième ou davantage) module d’étirage 130, est formé un
ruban de fibres végétales étiré 12, qui est plat, et qui arrive sur un dernier module de récupération pour l’étirage 114, par
exempleunebobine.Ce rubandefibres végétalesétiré 12est ainsi soit enroulé sur desbobines114b, soit déposédansde
gros pots 114a en attente de l’étape suivante, à savoir de l’opération de consolidation qui est réalisée séparément et plus
tard dans l’exemple de réalisation présenté ici.
[0047] Dans l’exemple illustré, l’opération d’étirage se fait en plusieurs étapes sur plusieurs (ici trois) machines
successives formant chacune un module d’étirage pour réduire progressivement le poids du ruban ruban de fibres
végétales. Également, dans l’exemple illustré, on double les rubans en entrée de chaquemodule d’étirage 110, 120, 130
(rubans 10a et 10b sur la figure 2) pour uniformiser le poids de la matière : les défauts de chaque ruban se moyennent
ainsi). Selon un autre exemple non représenté, on peut avoir quatre rubans de 35 ktex en entrée d’unmodule d’étirage, on
étire le tout d’un facteur dix, et on obtient un seul ruban de 14 ktex en sortie du module d’étirage. En fonction de la qualité
voulue pour le ruban étiré formé à la sortie dumodule d’étirage 110, 120, 130, on peut utiliser deux, trois, quatre, cinq, six ,
sept ouhuit rubans de fibres végétalesmis ensembleenentrée pour former une superposition de rubansétirés ensemble,
et un seul ruban ressort en sortie du module d’étirage1 10, 120, 130.
[0048] Demanière optionnelle, à la sortie desmodules d’étirage 110, 120 et 130, le rubande fibres partiellement étiré 11
(le ruban de fibres étiré 12) peut être légèrement torsadé (avec une torsion inférieure à 20 tours par mètre ou tpm) lors de
son enroulement sur la bobine 114b servant demodule de récupération, (par exemple en appliquant la technique du banc
àbroche)pouraméliorer sa tenue. Le rubandefibrespartiellementétiré11 (le rubandefibresétiré12)peut aussi être frotté
entre deux manchons pour améliorer sa tenue.
[0049] Sur les figures et dans la description qui précède, on a mentionné/illustré l’étirage d’un seul ruban de fibres 10
(forméde l’associationdeplusieurs rubans individuels 10a, 10b).Dans le cadred’uneexploitation, en réalité, il est habituel
que de nombreux rubans de fibres végétales 10, placés côté à côte et séparément l’un de l’autre, sont étirés en même
temps sur unmêmemodule d’étirage 110 (ou 120 ou 130) en passant tous entre les deux rouleaux de la première paire de
rouleaux 111 et de la deuxième paire de rouleaux 112. On obtient autant de rubans de fibres végétales étirés 12, qui sont
stockés séparément et individuellement avant l’étape suivante de consolidation. Ce procédé en deux étapes permet
d’avoir des vitesses d’avancée du ruban de fibres végétales différentes dans les étapes d’étirage et de consolidation, un
nombre de rubans de fibres végétales différent dans les deux étapes d’étirage et de consolidation, et ce pour s’adapter au
mieuxàchaqueétape, et pouréviter desarrêtsde toute laproductionencasd’arrêt pour causedesouci avec l’unou l’autre
des rubans traités ou pour cause de dysfonctionnement dans l’une ou l’autre des étapes d’étirage et de consolidation, sur
l’une ou l’autre des unités d’étirage 100 et de consolidation 200.
[0050] Le ruban de fibres végétales étiré 12 est ensuite repris du dernier module de récupération pour l’étirage 114
(bobine 114b ou pot 114a) de l’unité d’étirage 100 pour être consolidé sur l’unité de consolidation 200, pour être utilisable
typiquement pour une opération de tissage.
[0051] On se reporte maintenant à la figure 3, illustrant une l’unité de consolidation 200. A l’entrée 201 de l’unité de
consolidation 200 (à gauche sur la figure 2) est disposé un module d’alimentation pour la consolidation 203, tel qu’une
bobine 203b (ou un pot 203a), comportant un ruban de fibres végétales étiré 12. A la sortie 202 de l’unité de consolidation
200 (àdroite sur la figure2)estdisposéunmodulede récupérationpour la consolidation204, tel qu’unebobine, recevant la
mèche plate de fibres végétales 15 prête à son usage ultérieur.
[0052] On décrit maintenant les modules de l’unité de consolidation 200, qui interviennent successivement dans
l’opérationde consolidation, dans le sensd’avancéedu ruban12, degaucheàdroite sur la figure2, indiquépar la flècheB.
[0053] En aval du module d’alimentation pour la consolidation 203, le ruban de fibres végétales étiré 12 arrive sur le
dispositif d’imprégnation 210. Ce dispositif d’imprégnation 210 comporte un réservoir 211 ou tout autre moyen d’ali-
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mentation de la solution 212 pour l’imprégnation, et des moyens d’application 213 de cette solution 212. L’étape
d’imprégnation avec la solution 212 du ruban de fibres végétales étiré 12 est réalisée par exemple avec un rouleau
applicateur. Cette étape d’imprégnation permet au ruban de fibres végétales étiré 12 de recevoir un liant en solution 212,
lequel pénètre aisément dans et entre toutes les fibres, sur toute leur longueur, pour former un ruban de fibres végétales
étiré et imprégné 13.
[0054] De manière plus générale, le dispositif d’imprégnation 210 comporte, à titre de moyens d’application 213, des
moyens de pulvérisation, desmoyens d’arrosage, desmoyens de trempage dans un bain ou desmoyens d’imprégnation
par contact avec un applicateur (rouleau, pinceau ...).
[0055] Dans le casdumodede réalisationenvisagéà titre d’exemple illustré, la solution212dudispositif d’imprégnation
210 est une solution aqueuse contenant un soluté hydrophile ou un mélange de solutés hydrophiles.
Selon une possibilité de ce mode de réalisation, la solution aqueuse contient au moins de l’alcool polyvinylique ou
poly(alcool vinylique) et connu sous les acronymes PVA, PVAL ou PVOH. Ce composé est souvent utilisé comme agent
d’encollage et permet une bonne imprégnation à coeur des fibres végétales naturelles, en particulier des fibres de lin.
[0056] Dans ce cas, onajoute éventuellement à ce poly(alcool vinylique) (PVAL) de l’amidonou de l’amidonmodifié.Ce
dernier composé (amidonmodifié) reste un amidon par le fait qu’il s’agit d’une chaîne polymère dont lesmonomères sont
desmolécules de glucoses, liées entre elles par des liaisons glycosidiques de type α‑(1→ 4) ou α‑(1→ 6), sur lesquelles
se trouvent trois groupes hydroxl (-OH) auxquels d’autres fonctions chimiques peuvent être partiellement substituées
(p.ex. hydroxypropyl) afin d’augmenter la solubilité de l’amidon.
[0057] De manière plus large, et sans caractère exhaustif, le soluté hydrophile ou plusieurs solutés hydrophiles de la
solution 212 utilisée pour l’imprégnation appartien(nen)t au groupe comprenant de l’alcool polyvinylique ou poly(alcool
vinylique) (PVAL), de l’amidon, de l’amidon modifié, de la carboxymethyl cellulose, de l’hydroxyethyl cellulose, de
l’hydroxypropyl cellulose, de l’acétate de cellulose, de la chitosane, des pectines, et un polymère acrylique modifié
par un acide polycarboxylique et par un polyol.
De préférence, la quantité du soluté (ou des solutés) restant dans lamèche 15 après évaporation du solvant de la solution
212 est entre 0.2‑10% en poids, de préférence entre 0.5‑5% en poids, et de préférence entre 0.5 et 2% en poids.
Avec l’alcool polyvinylique ou poly(alcool vinylique) (PVAL) à titre de soluté, on peut reprendre de tels pourcentages, et de
bons résultats sont également obtenus avec entre 1 et 2% en poids de soluté dans la mèche 15.
[0058] Dans le cadre de l’invention, d’autres solvants que l’eau sont possibles dans la solution 212 utilisée pour
l’imprégnation des fibres du ruban de fibres végétales étiré 12. Par exemple, le solvant de la solution d’imprégnation 212
peut être de l’acétone.Avecde l’acétoneà titre de solvant, le soluté ou l’undes solutésprésent(s) dans la solution 212peut
être de l’acétate de cellulose.
[0059] Dans le cas dumodede réalisation envisagéà titre d’exemple illustré, entre le dispositif d’imprégnation 210et un
dispositif de séchage 230, l’unité de consolidation 200 comporte un dispositif d’essorage 220. Celui-ci est utilisé pour
exprimer une partie de la solution 212 hors du ruban de fibres végétales étiré et imprégné 13. Dans le cas du mode de
réalisation illustré, un tel dispositif d’essorage220 réalise un calandrageavec une (ou plusieurs) paire(s) de rouleaux 221,
222. Un réservoir de récupération 223 placé sous la (ou les) paire(s) de rouleaux 221, 222 permet de recevoir le liquide
exprimé hors du ruban de fibres végétales étiré et imprégné 13, et de le recycler en le réintroduisant dans le réservoir 211
du dispositif d’imprégnation 210. Cette étape d’exprimage de la solution 212 hors du ruban de fibres végétales étiré et
imprégné 13 résulte, à la sortie du dispositif d’imprégnation 210, en un ruban de fibres végétales étiré, imprégné et essoré
14. Cette étape d’exprimage de la solution 212 hors du ruban de fibres végétales étiré et imprégné 13 permet de diminuer
le temps et l’énergie de séchage dans le dispositif de séchage 230 placé en aval du dispositif d’essorage 220. En effet, en
retirant un maximum de liquide, donc de solution 212, lors de cette étape d’exprimage, on peut effectuer un séchage
efficace avec un moindre effort énergétique.
[0060] A titre d’exemple, on réalise l’étape d’exprimage afin d’obtenir dans le ruban de fibres végétales étiré, imprégné
et essoré 14, un taux d’humidité résiduelle après "exprimage », soit un contenu en humidité inférieur à 50%, préféren-
tiellement compris entre 15 et 40%.
[0061] Dans le cas d’une variante non représentée, le dispositif d’imprégnation 210 et le dispositif d’essorage 220
forment un seul équipement au sein de l’unité de consolidation 200. Par exemple, on peut utiliser un rouleau applicateur
formé d’une unique paire de rouleaux, qui réalise à la fois l’imprégnation et l’exprimage du ruban de fibres végétales étiré
12. Une telle disposition permet notamment de réduire la complexité, en particulier pour le recyclage de la solution 212
exprimée hors du ruban de fibres végétales.
[0062] Ondécrit maintenant le dispositif de séchage 230 du ruban de fibres végétales étiré et imprégné 13 (s’il n’y a pas
dedispositif d’essorage220dans l’unitédeconsolidation200)oudu rubandefibresvégétalesétiré, imprégnéetessoré14
(s’il y a un dispositif d’essorage 220 dans l’unité de consolidation 200). Ce dispositif de séchage 230 est placé en aval du
dispositif de séchage 230 ou bien, en l’absence de dispositif d’essorage 220 dans l’unité de consolidation 200, en aval du
dispositif d’imprégnation 210. Ce dispositif de séchage 230 comporte des moyens de chauffage par convection, des
moyensdechauffagepar un rayonnement infrarouge232 (figure 3), desmoyensde chauffagepar un rayonnementmicro-
ondes, ou des moyens de chauffage par contact avec un élément chauffant.
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[0063] A la sortie du dispositif de séchage 230, on obtient une (ou plusieurs) mèche(s) plate(s) de fibres naturelles
végétales 15. Celle(s)‑ci est (sont) éventuellement encore refroidie(s) par des moyens de refroidissement avant son
arrivée à la sortie 202 de l’unité de consolidation 200, et son (leur) stockage sur un module de récupération pour la
consolidation 204.
[0064] On obtient ainsi, sur le module de récupération pour la consolidation 204, une mèche plate de fibres végétales
consolidée 15. En général, un tel module de récupération pour la consolidation 204 est une bobine sur laquelle la mèche
plate de fibres végétales consolidée 15 a été enroulée selon un enroulement croisé de précision maintenant la mèche à
plat avec un angle d’enroulement contrôlé sur la bobine.
[0065] Selon un mode de réalisation, cette opération de consolidation, est effectuée simultanément en parallèle sur
plusieurs rubans de fibres végétales étirés. En effet, desmoyens de chauffe et, éventuellement de refroidissement, étant
utilisés, il est avantageux du point de vue énergétique notamment d’utiliser le même moyen pour plusieurs rubans en
parallèle.
[0066] Pour ce faire, ladite unité de consolidation 200 est agencée pour traiter simultanément en parallèle plusieurs
rubans de fibres végétales étirés. Ainsi, il est possible de prévoir que des groupes de 2 à 200 rubans de fibres végétales
étirés 12, de préférence de 10 à 100 rubans de fibres végétales étirés 12 sont consolidés en parallèle dans lamême unité
de consolidation 200. Dans ce cas, lesmèches 15 obtenues après consolidation sont ensuite enroulées individuellement
sur des bobines 204, avec un enroulement croisé de précision maintenant à plat la mèche continue et contrôlant l’angle
d’enroulement sur la bobine.
[0067] On obtient notamment des mèches plates de fibres végétales consolidées 15 présentant une résistance RKM
supérieure ou égale à 5, de préférence supérieure ou égale à 7, de préférence supérieure ou égale à 9. Pour rappel, cette
résistance RKM ou résistance kilométrique d’un fil correspond à la longueur de rupture d’un fil sous son propre poids, en
kilomètres.
[0068] Ces mèches plates de fibres végétales consolidées 15 peuvent ainsi ensuite être utilisées pour fabriquer des
éléments de renforts pour l’industrie des composites. Les faibles quantités d’agent liant utilisées lors de l’imprégnation de
l’opération de consolidation conviennent notamment bien pour une imprégnation avec une matrice thermodurcissable
(par exemple une résine époxyde, dupolyester...). Entre autres résultats, la société demanderesse aconstaté que l’alcool
polyvinylique ou poly(alcool vinylique) (PVAL) ainsi que l’amidon ont montré une bonne compatibilité avec ces matrices.
Ainsi, le recours à une solutionaqueusedePVAL, ouune solution aqueused’amidon (oud’amidonmodifié) ouencoreune
solution aqueuse d’un mélange de PVAL et d’amidon (ou d’amidon modifié) donne de bons résultats.
[0069] Il a été constaté que la mise en oeuvre de ce procédé s’applique avec de meilleurs résultats sur des fibres
naturelles végétalesplutôt longues. Leprocédéest doncbienadaptépour des fibresnaturelles végétalesdont la longueur
moyenne est supérieure à 120 mm, préférentiellement des fibres naturelles végétales dont la longueur moyenne est
supérieure à 150mmet plus préférentiellement à des fibres naturelles végétales dont la longueurmoyenne est supérieure
à 200 mm.
[0070] Lamise en oeuvre de ce procédé peut s’appliquer indifféremment sur des fibres naturelles végétales brutes, ou
sur des fibres naturelles végétales blanchies, ou encore sur des fibres naturelles végétales blanchies et teintes. Ce
procédé s’applique également sur des fibres naturelles végétales précédemment mentionnées sur lesquelles un apprêt
ouunautre traitement a été appliqué, pour autant que cet apprêt ou traitement n’empêchepas la pénétration de la solution
contenant le liant.
[0071] Selon une variante de réalisation, non illustrée, on réalise unemise en forme de la géométrie de la section de la
mèche permettant de contrôler précisément sa largeur. A cet effet, on utilise au moins une filière, et de préférence
plusieurs filières, dans lesquelles passe le ruban de fibres naturelles végétales au sein de l’unité de consolidation.
[0072] Selon une possibilité, on place une filière en amont du dispositif d’imprégnation, et une autre filière en aval du
dispositif d’imprégnation donc en amont du dispositif de séchage.
[0073] Ces filières peuvent présenter un passage dont la section présente différentes géométries, parmi lesquelles une
formedecercle, une formeoblongue,une formeovale, une formedepolygone,notammentdepolygoneavec lessommets
arrondis, tel qu’un rectangle, un carré, un trapèze. De préférence, la section de l’ouverture de la filière présente un rapport
entre sa largeur et sa hauteur plus grand ou égal à 10.
[0074] A lasortiede ladernièrefilière,onobtientainsi unemèchedont la sectionprésenteune formequipeutêtreproche
de l’une parmi les formes suivantes : une formede cercle, une forme oblongue, une formeelliptique, une forme ovale, une
forme de polygone, notamment une forme de polygone avec les sommets arrondis, tel qu’un rectangle, un carré, un
trapèze.De préférence, lamèche plate de fibres végétales obtenue présente une section avec un rapport entre sa largeur
et sa hauteur plus grand ou égal à 10 qui la fait apparaître plate.

[Tableaux 1]

Signes de référence employés sur les figures
A Sens d’avancée de l’opération d’étirage
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(suite)

Signes de référence employés sur les figures
B Sens d’avancée de l’opération de consolidation
V1 Première vitesse
V2 Deuxième vitesse
10 Ruban de fibres végétales
11 Ruban de fibres végétales partiellement étiré
12 Ruban de fibres végétales étiré
13 Ruban de fibres végétales étiré et imprégné
14 Ruban de fibres végétales étiré, imprégné et exprimé
15 Mèche plate de fibres végétales
20 Renfort unidirectionnel
21 Fil de trame
22 Renfort multiaxial
23 Couche de renfort unidirectionnel
24 Couche de renfort unidirectionnel
25 Fil de couture
26 Tissu
100 Unité d’étirage
110 Premier module d’étirage
101 Entrée de l’unité d’étirage et du premier module d’étirage
102 Sortie du premier module d’étirage
103 Module d’alimentation pour l’étirage
103a Pot d’alimentation
103b Bobine d’alimentation
111 Première paire de rouleaux
112 Deuxième paire de rouleaux
113 Module de convoyage
114 Module de récupération pour l’étirage
114a Pot de récupération
114b Bobine de récupération
120 Deuxième module d’étirage
130 Troisième module d’étirage
200 Unité de consolidation
201 Entrée de l’unité de consolidation
202 Sortie de l’unité de consolidation
203 Module d’alimentation pour la consolidation
204 Module de récupération pour la consolidation
210 Dispositif d’imprégnation
211 Moyen d’alimentation de la solution (réservoir)
212 Solution contenant le liant
213 Moyens d’application de la solution
220 Dispositif d’essorage
221 Premier rouleau d’essorage
222 Deuxième rouleau d’essorage
223 Réservoir de récupération

Revendications

1. Procédé de fabrication de mèches plates de fibres naturelles végétales (15), dans lequel les étapes suivantes sont
mises en oeuvre :
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a) on fournit un ruban de fibres végétales (10),
b) on réalise une opération d’étirage dudit ruban de fibres végétales (10), ce par quoi on forme un ruban de fibres
végétales étiré (12), et
c) on réalise une opération de consolidation du ruban de fibres végétales étiré (12), comprenant les sous-étapes
suivantes :

c1) on imprègne ledit ruban de fibres végétales étiré (12) avec une solution (212) contenant un liant, ce par
quoi on obtient un ruban de fibres végétales étiré et imprégné (13),
c2) on sèche ledit ruban de fibres végétales étiré et imprégné (13), ce par quoi on obtient unemèche plate de
fibres végétales (15).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel ladite solution (212) est une solution aqueuse contenant un soluté
hydrophile ou un mélange de solutés hydrophiles.

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel le soluté hydrophile appartient au groupe comprenant de l’alcool
polyvinylique ou poly(alcool vinylique) (PVAL), de l’amidon, de l’amidon modifié, de la carboxymethyl cellulose, de
l’hydroxyethyl cellulose, de l’hydroxypropyl cellulose, de l’acétate de cellulose, de la chitosane, de la pectine, et un
polymère acrylique modifié par un acide polycarboxylique et par un polyol.

4. Procédé selon l’une des revendications 2 et 3, dans lequel ladite solution (212) aqueuse contient aumoins de l’alcool
polyvinylique ou poly(alcool vinylique) (PVAL).

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, dans lequel l’opération d’étirage et l’opération de consolidation sont
effectuées sur des installations indépendantes (100, 200).

6. Procédéselon l’unedes revendications1à5,dans lequel l’étaped’imprégnationavec lasolution (212)est réaliséepar
pulvérisation, arrosage, trempage dans un bain ou imprégnation par contact avec un applicateur (213).

7. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, dans lequel pendant l’opération de consolidation, entre l’étape c1)
d’imprégnationet l’étapec2)de séchage, onexprime ledit rubandefibres végétalesétiré et imprégné (13) afinde faire
sortir dudit ruban de fibres végétales étiré et imprégné (13) une partie de la solution (212).

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 7 dans lequel les fibres végétales appartiennent au groupe comprenant
les matériaux suivants : lin, chanvre, sisal, jute, abaca, kenaf, ortie, ramie, henequen, ananas, banane, et palmier.

9. Procédéselon l’unedes revendications1à8,dans lequel ledit rubandefibresvégétalesétiré (12) est enfibresde linet
présente un poids compris entre 200 tex et 2 000 tex, de préférence entre 300 tex et 1000 tex, et de préférence entre
300 et 500 tex.

10. Installation pour la fabrication de mèches plates de fibres naturelles végétales (15), caractérisée en ce qu’elle
comporte :

- une unité d’étirage (100) d’un ruban de fibres végétales (10), à l’entrée de laquelle est disposée un module
d’alimentation pour l’étirage (103), comportant un ruban de fibres végétales (10) et à la sortie de laquelle est
disposéeunmodulede récupérationpour l’étirage (114), apteà recevoir un rubandefibres végétalesétiré (12), et
- une unité de consolidation (200) du ruban de fibres végétales étiré (12), comprenant d’amont en aval :

* au moins un module d’alimentation pour la consolidation (203), comportant un ruban de fibres végétales
étiré (12),
* un dispositif d’imprégnation (210) d’au moins un ruban de fibres végétales étiré (12) par une solution (212)
contenantun liant, à la sortie duquelest forméaumoinsun rubandefibresvégétalesétiréet imprégné (13), et
* un dispositif de séchage (230) dudit aumoins un ruban de fibres végétales étiré et imprégné (13), à la sortie
duquel est formé au moins une mèche plate de fibres végétales (15), et
* aumoins unmodule de récupération pour la consolidation (204) apte à recevoir ladite aumoins unemèche
plate de fibres végétales (15).

11. Installation selon la revendication 10, dans laquelle ladite unité d’étirage (100) et ladite unité de consolidation (200)
sont indépendantes.
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12. Installation selon l’une des revendications 10 à 11, dans laquelle la solution (212) du dispositif d’imprégnation est une
solution aqueuse contenant un soluté hydrophile ou un mélange de solutés hydrophiles.

13. Installation selon la revendicationprécédente, dans laquelle le soluté hydrophile appartient augroupecomprenant de
l’alcool polyvinylique ou poly(alcool vinylique) (PVAL), de l’amidon, de l’amidon modifié, de la carboxymethyl
cellulose, de l’hydroxyethyl cellulose, de l’hydroxypropyl cellulose, de l’acétate de cellulose, de la chitosane, de
la pectine, et un polymère acrylique modifié par un acide polycarboxylique et par un polyol.

14. Installation selon la revendication 162ou 13, dans laquelle ladite solution (212) aqueuse contient aumoins de l’alcool
polyvinylique ou poly(alcool vinylique) (PVAL).

15. Installation selon l’une des revendications 10 à 14, dans laquelle les fibres végétales appartiennent au groupe
comprenant lesmatériaux suivants : lin, chanvre, sisal, jute, abaca, kenaf, ortie, ramie, henequen, ananas, banane, et
palmier.
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